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COVID-19 / Point de situation dans le Vaucluse (Préfecture et ARS) 

Le décompte quotidien des nouveaux cas est désormais réalisé par l’agence nationale Santé publique France sur une 
base régionale. Depuis le vendredi 28 février 2020, 5078 personnes ont été testées positives au coronavirus Covid-19 
en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Consultez ici le bulletin quotidien de Santé publique France Dans le 
département de Vaucluse :  

-19 sont hospitalisées ;  
 

-19 sont décédées.  
 
Site à consulter : https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-
respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde 
 
Recensement des professionnels de santé volontaires 
Dans le cadre de l’épidémie de coronavirus qui touche notre pays, il est fait appel aux professionnels de santé 
volontaires pour prêter main forte aux établissements et structures de santé du département et contribuer à la gestion 
de crise COVID-19. Un formulaire en ligne sur le site internet de l’ARS Paca est ouvert aux professionnels de santé 
diplômés d’Etat qui puissent venir en appui des structures et professionnels qui sont mobilisés pour garantir la 
continuité des soins à la population. Cette réserve de mobilisation des professionnels de santé est complémentaire de 
la réserve sanitaire nationale.   
 
Approvisionnement en masques 
Depuis le début de la crise, l’ARS Paca mobilise une cellule logistique pour assurer l’approvisionnement en masques de 
protection des professionnels de santé libéraux, des établissements de santé et des établissements et services médico-
sociaux. Cette organisation s’appuie sur les consignes nationales précisant les professionnels prioritaires et s’efforce de 
combler les manques ressentis dans certains secteurs. Au total, ce sont près de 100 000 masques du stock Etat qui ont 
été livrés la semaine dernière, et à nouveau près de 200 000 masques cette semaine, pour les établissements 
sanitaires et médico-sociaux du département de Vaucluse. Ces livraisons vont se poursuivre à un rythme 
hebdomadaire. En parallèle, des masques ont à nouveau été livrés pour les professionnels de santé libéraux 
(médecins, biologistes, chirurgiens-dentistes, pharmaciens, infirmiers, sages-femmes, masseurs-kinésithérapeutes) par 
l’intermédiaire des pharmacies d’officines du département. 
 
En plus de ces dotations de l'Etat, l’Agence Régionale de Santé et la préfecture de Vaucluse se sont mobilisées pour 
collecter des dons de masques de services de l’Etat, de collectivités territoriales, et d’entreprises. Ce sont 130 000 
masques qui ont ainsi pu être mis à disposition des établissements de santé et médico-sociaux, des maisons médicales 
de garde, des maisons de santé pluridisciplinaires, des officines de pharmacie pour les professionnels de santé 
libéraux, des laboratoires de biologie médicale, des distributeurs d’oxygène à domicile et des transporteurs sanitaires. 
 
REGISTRE COMMUNAL D’APPEL COVID-19 
 
Comme déjà indiqué,  il y a quelques jours, nous rappelons que l’inscription sur le registre communal relève de la 
volonté des citoyens de s’y inscrire. La commune ne peut pas le faire d’elle-même. Si vous souhaitez y être inscrit.e, 
faites le par mail (CCAS@mairie-visan.com) ou par téléphone (04 90 28 50 90) du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 16h 
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GELEE PRINTANIERE 2020 
 
Suite à l’épisode de gel du printemps 2020, les exploitants agricoles sinistrés doivent retourner le CERFA n°4195-N-SD 
« Déclaration Pertes de Récolte en mairie rapidement par mail (accueil@visan-mairie.com) ou déposer dans la boîte 
aux lettres de la mairie. 
Un dégrèvement de la Taxe sur le foncier non bâti des parcelles impactées pourra alors être sollicité auprès de 
l’administration fiscale par la Mairie, de même que la demande de reconnaissance en « calamités agricoles ».  
Attention :  
Les pertes de récolte en vigne ne sont pas éligibles à la procédure « calamités agricoles. » 
 

LIVRAISON DE FRUITS & LEGUMES A L’EPICERIE DE VISAN 
 
L’épicerie de Visan a été livrée ce matin en produits frais. Nous ne savons pas encore si le marché de Visan pourra se 
tenir vendredi matin.  
 
RESERVE CIVIQUE-COVID 19 
 
Pour faire face, collectivement, à la crise sanitaire du COVID-19, le président de la République a appelé les Français à 
« inventer de nouvelles solidarités ».  
Pour que chacun puisse prendre sa part de cette mobilisation générale des solidarités, le Gouvernement lance la 
Réserve civique-Covid 19 jeveuxaider.gouv.fr. Afin de permettre à tous ceux qui le peuvent et qui le souhaitent de 
s’engager et de donner de leur temps, pour que les plus démunis et les plus vulnérables ne soient pas les premières 
victimes de cette crise.  
C’est pour garantir la continuité des activités vitales pour les plus précaires que cette plateforme a été construite, en lien 
avec les plus grands réseaux associatifs et les plateformes associatives déjà existantes.  
En Vaucluse un véritable élan de solidarité s'est levé: près de 500 volontaires se sont inscrits sur cette plateforme pour 
participer à la mobilisation générale des solidarités. Toutefois, ces bonnes volontés ne rencontrent pas assez d'offres de 
missions de la part des associations, des collectivités et des CCAS. 
Vous trouverez en pièce jointe la note de la préfecture. 
 

MESSAGE DE LA MAISON DES ADOLESCENTS DE VAUCLUSE 
 
En cette période de confinement les jeunes et les familles peuvent vivre des moments stressants, angoissants, etc. La 
Maison des Adolescents de Vaucluse reste disponible pour les jeunes, les parents et les partenaires : 
- Vous avez entre 11 et 25 ans, vous avez un doute, une question, un problème ou un mal-être ; 
- Vous êtes parent, vous rencontrez des difficultés avec votre adolescent, vous êtes inquiet, vous vous sentez 
déstabilisé par ses comportements ; 
- Vous travaillez avec des jeunes, vous vous questionnez sur une situation complexe, vous souhaitez échanger avec 
d’autres professionnels. 
L’équipe de la Maison des Adolescents de Vaucluse vous accueille, vous écoute, vous informe, vous conseille pour 
vous aider à trouver une réponse globale et adaptée à vos interrogations, quel que soit le motif de votre demande. 
 
Afin de respecter les recommandations gouvernementales un accueil téléphonique a été mise en place : 
- Pour le Vaucluse : 04 90 84 01 88 du lundi au vendredi de 9h à 17h. 
- Pour Vaison la Romaine et Valréas : 07 87 43 74 63 
Vous pouvez également consulter le site www.mda84.fr 
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